
2024-2025 de la Licence informatique 

Principe de base
 Les évaluations sont toutes effectuées en contrôle continu, pendant

les CM et/ou les TD. Il n’existe plus de semaine d’examen.
 Il  n’y  a  pas  d’obligation  de  prévenir les  étudiant·es  qu’une

évaluation va se tenir.
 La  deuxième  chance  prend  une  autre  forme  qu’une  session  de

rattrapage (voir ci-dessous).

Mise en œuvre du CCI
 Il faut exactement 3 notes par élément pédagogique (EP).
 Deuxième chance :  la  note finale est  la  moyenne  des  notes  en

enlevant la moins bonne.

Gestion des absences
 Une absence injustifiée (ABI) compte pour la note 0 (zéro).
 En cas de  2 ou 3 absences justifiées (ABJ),  l’étudiant·e passe une

épreuve de substitution :
 en séance, au fil de l’eau si possible (par exemple, un·e étudiant·e ABJ

n’a pas pu rendre un exercice à la séance N, il ou elle rend un autre
exercice à la séance N+1) ;

 sinon,  l’étudiant·e passe une épreuve de substitution commune avec
les étudiant·es en RSE.

Régime spécial d’études (RSE, dont dispenses d’assiduité – DA)
 Les étudiant·es en RSE passent une épreuve unique dont la notation

est divisée en 3 parties.
 Deuxième chance : la  note finale est la moyenne des notes des 3

parties en enlevant la moins bonne.
 Étudiant·es en épreuve de substitution : la note finale prend en

compte l’intégralité (3 notes) de l’épreuve de RSE.

Stage
 Le stage est évalué selon 3 critères :

 mission du stage, qualité technique
 qualité du rapport
 évaluation par l’organisme de stage.

 Deuxième chance :
 l’étudiant·e reprend son rapport de stage
 en  cas  d’incapacité  à  trouver  un  stage,  l’étudiant·e  réalise  un

projet tutoré.
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 Dans le cadre de l'expérimentation du Contrôle continu intégral de la Licence informatique validée 
par la CFVU du 15 avril 2022, sont présentées ci-dessous les modalités de fonctionnement pour 
l'année 2024-2025. La formation de licence informatique est soumise classiquement au règlement 
général des Etudes exceptées pour les règles dérogatoires présentées ci dessous.  
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